








 

 

 

 
ANNEXE n°1   : PROGRAMME  

 
 

MISE EN CONFORMITE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT D’AUCHY LES MINES 
APPROBATION DU PROGRAMME CONSISTANT AU TRANSFERT ET AU TRAITEMENT 

DES EFFLUENTS DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT D’AUCHY-LES-MINES 
 A LA STATION D’EPURATION DU SIZIAF 

 
 
 
 
 

Les objectifs de l’opération :  

Depuis 2009, le système d'assainissement d'Auchy-les-Mines a été déclaré non conforme au vu de la 
réglementation nationale et européenne (Directive Eaux Résiduaires Urbaines) en raison des rejets, par 
temps de pluie, au milieu naturel.  Les études et des travaux réalisés, en partenariat avec l’AEAP et les 
services de l’Etat, ont participé à la mise en conformité du système. Cependant, l’ouvrage épuratoire d’une 
capacité de 21 000 équivalents habitants (par temps pluie) et deux bassins de stockage et de restitution des 
effluents restent à réaliser. La Communauté d’agglomération est mise en demeure, de mettre en conformité 
le système d’assainissement au 31 décembre 2024, et ce, conformément à l’arrêté préfectoral du 20 mai 
2021. 
 
 
Les besoins à satisfaire 
Mise en conformité du système d’assainissement d’Auchy-les-Mines. 
 
 
Les éléments du programme  
La solution consiste à créer des réseaux de transfert des effluents à partir de la station d’épuration actuelle 
sur Auchy les Mines jusqu’à la station d‘épuration du SIZIAF- Parc des industries Artois-Flandres. Les 
effluents seront traités dans la 2ème filière (non utilisée à ce jour). 
 
Deux bassins de stockage et de restitution des effluents doivent être construits afin de réduire la saturation 
des réseaux de transfert par temps de pluie sur les communes de : 

- Haisnes-les-La-Bassée, d’un volume estimé à 1 400 m3, 
- Auchy-les-Mines, d’un volume estimé à 1 400 m3 sur le site actuel de la station d‘épuration d’ Auchy 

les Mines. 
 
Les contraintes sociales, urbanistiques, environnementales… : Sans objet 
 
 
Calendrier prévisionnel :  
Le calendrier prévoit d’engager l’opération à partir du 1er trimestre 2024 sous réserve de l’approbation du 
programme par les services de l’Etat et de l’Agence, pour une durée de 3,5 ans (2 ans d’études et procédures 
règlementaires et 18 mois de travaux (sans aléas)). 
 



 
 
 
 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle estimée à 7 500 000 € HT est décrite dans l’annexe financière ci 
jointe. 
 
 
 
Le plan de financement :  
Les études, la maîtrise d’œuvre et les travaux sont subventionnés par l’Agence de l’Eau Artois Picardie 
sous réserve de l'approbation de l'opération par les services de l'Etat, de la réalisation d'un avenant aux 
conventions d'aide financière  pour la construction d'une station d'épuration à Haisnes et les nouvelles 
conditions du 12ème programme de l'AEAP à compter de 2025. 

 
 
 
 
 

 



ANNEXE 2 : ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE ET PLAN DE 
FINANCEMENT 

 

 

 
 

 

DEPENSES EN € HT RECETTES ESTIMEES     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                          *sous réserve de 
 l'approbation de l'opération par les services de l'Etat, 
de la réalisation d'un avenant aux conventions d'aide 

financière  pour la construction d'une station 
d'épuration à Haisnes et les nouvelles conditions du 

12ème programme de l'Agence de l’Eau Artois 
Picardie à compter de 2025 

Travaux et aléas  6 500 000 € 

 
 

Maîtrise d’œuvre 500 000 € 
 
 

Missions diverses et 
autres frais (études 
géotechniques, 
coordination SPS, 
contrôle technique, 
levé topographique) 

  500 000 €  
 

   

TOTAL DEPENSES 7 500 000 € TOTAL RECETTES 7 500 000 €  

 

Subvention Agence de 
l'Eau Artois Picardie* 2 127 053 €  

Communauté 
d'agglomération Béthune 
Bruay Artois Lys Romane 

5 372 947 €  
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